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Rapport des v~rificateurs

Aux membres de
<< Le fran~ais pour l’avenir >>

Nous avons v6rifi6 le bilan de Le frangais pour l’avenir au 30 septembre 2008 ainsi que les 6tats des
r6sultats, de l’6volution de l’actif net et des flux de tr6sorerie pour l’exercice termin6/~ cette date. La
responsabilit6 de ces 6tats financiers incombe/~ la direction de la soci6t6. Notre responsabilit6 consiste/~
exprimer une opinion sur ces 6tats financiers en nous fondant sur notre v6rification.

A l’exception de ce qui est mentionn6 dans le paragraphe ci-dessous, notre v~rification a 6t6 effecm6e
conform6ment aux normes de v6rification g~n~ralement reconnues au Canada. Ces normes exigent que la
v6rification soit planifi~e et ex6cut6e de mani~re ~ foumir un degr6 raisonnable de certitude quant/~
l’absence d’inexactitudes importantes darts les 6tats financiers. La v6rification comprend le contr61e par
sondages des informations probantes/~ l’appui des montants et des autres 616ments d’information foumis
dans les 6tats financiers. Elle comprend 6galement l’6valuation des principes comptables suivis et des
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appr6ciation de la pr6sentation d’ensemble
des 6tats financiers.

Comme c’est le cas dans de nombreux organismes de bienfaisance, la soci~t6 regoit des dons pour
lesquels il n’est pas possible de v6rifier de fagon satisfaisante s’ils ont tous 6t6 comptabilis6s. Par
consequent, notre v6rification des dons s’est limit6e aux montants comptabilis6s dans les livres de la
soci6t~, et nous n’avons pu d~terminer si certains redressements auraient dfi ~tre apport6s aux montants
comptabilis~s au titre des produits, de l’exc6dent des produits sur les charges, des actifs et de l’actif net.

A notre avis, ~ l’exception de l’effet des 6venmels redressements que nous aurions pu juger n6cessaires si
nous avions 6t6 en mesure de v~rifier si les dons mentionn6s au paragraphe pr6c6dent ont tous 6t6
comptabilis6s, ces 6tats financiers pr6sentent fid61ement, ~ tous 6gards importants, la situation financi6re
de la soci~t~ au 30 septembre 2008, ainsi que les r6sultats de ses activit6s et l’6volution de ses flux de
tr6sorerie pour l’exercice termin~ g cette date selon les principes comptables g~n~ralement reconnus au
Canada.

Toronto, Ontario
Le 3 novembre 2008

114 SC.1¢1 LcP

Comptables agr6~s
Experts-comptables autoris6s



Le frangais pour l’avenir

Bilan
Au 30 septembre 2008

2008 2007

Actif
Actif ~ court terme
Encaisse

Subvention ~ recevoir

Frais pay6s d’avance et autres

Immobilisations (note 5)

257 8075

9 427

267 234

6 129

273 3635

207 127
60 515

34 222

301 864
15 238

317 102

231 132

15 238
70 732

85 970

$

Passif

Passif h court terme
Cr6diteurs et charges ~ payer (note 7)

Aetif net
Investi dans les immobilisations

Non affect6

42 763 $

6 129
224 471

230 600

273 3635 317 102 $

Les notes compldmentaires ci-jointes font partie intdgrante de ces dtats financiers.

Au nom du conseil d’administration,

Administrateur
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Le frangais pour 1’ avenir

]~tat des r6sultats
Exercice termind le 30 septembre 2008

2008 2007

Produits

Subventions(no~ ~ 573 0605

Dons 185 929

Dons en n~ure -

758 989

316 647

137 598
29 151

483 396

Charges
Salaires et charges sociales 182 979

Honoraires 175 199

Documentation 139 740

Publicit6 55 437

D6placements 49 558

Amortissement 11 446

139 765
153 976

135 922
22 426

19 397
15 204

614 359 486 690

Exc6dent (insuffisance) des produits sur les charges de i’exercice 144 630 $

Les notes compHmentaires ci-jointes font partie int~grante de ces dtats financiers.

(3 294) $



Le frangais pour l’avenir

~tat de l’6volution de i’actif net
Exercice termind le 30 septembre 2008

Investi dans les
immobilisations Non affect6 2008 2007

Actif net
Solde au d6but de l’exercice

Exc6dent (insuffisance) des
produits sur les charges

Investissement dans des
immobilisations

15 2385 70 7325 85 9705 89 264

(11 446) 156 076 144 630 (3 294)

2 337 (2 337) - -

6 1295 224 471 $    230 6005 85 9705Solde h la fin de l’exercice
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Les notes complOmentaires ci-jointes font partie intdgrante de ces dtats financiers.



Le fran ais pour l’avenir

l~tat des flux de tr6sorerie
Exercice termind le 30 septembre 2008

2008 2007

Flux de tr6sorerie li6s aux activit6s de fonctionnement
Encaissements de subventions et de dons

D6caissements aux foumisseurs et employ6s

Int6r~ts vers6s

819 5045

(763 733)

(2 754)

53 017

447 897

(455 947)

(1 956)

(10006)

Flux de tr6sorerie ii6s aux activit6s d’investissement

Acquisition d’immobilisations (2 337)

Augmentation (diminution) de l’encaisse 50 680

Encaisse au d6but de l’exercice 207 127

(10 006)
217 133

Encaisse/~ la fin de l’exercice 257 8075 207 127 $

Les notes compHmentaires ci-jointes font partie intdgrante de ces dtats financiers.



Le franqais pour l’avenir

Notes compl6mentaires
30 septembre 2008

1. Objet de la soci6t~

Le francais pour l’avenir/French for the Future (la << soci6t6 >>) a 6t6 constitute en soci6t6 sans capital-
actions le 7 octobre 1999 en vertu des lois du Canada eta entrepris ses activit~s le 1er octobre 2000.
Son mandat consiste ~ pr6senter des programmes 6ducatifs/~ l’intention des 61byes du secondaire
suivant des cours d’immersion fran~aise et de fran~ais langue premiere partout au Canada. La soci~t6
est enregistr6e /~ titre d’organisme de bienfaisance en verm de la Loi de l’impdt sur le revenu
(Canada) et,/~ ce titre, est exon6r6e d’imp6t sur le revenu.

2. Principales conventions comptables

Mode de presentation

Ces ~tats financiers ont ~t~ prepares conform~ment aux principes comptables g~n~ralement reconnus
au Canada visant les organismes sans but lucratif, appliqu6s de mani6re uniforme.

Immobilisations

Les immobilisations sont constat6es au coot moins l’amortissement cumul6. L’amortissement est
calcul6 selon la dur6e utile pr6vue des immobilisations, au moyen des m6thodes et selon les p6riodes
qui suivent :

Mobilier et mat6riel de bureau 5 ans, m6thode lin6aire

CoOts de reconception du site Web 3 ans, m6thode lin6aire

Constatation des produits

La soci6t6 applique la m6thode du report pour comptabiliser les apports. Les subventions non
affect6es sont port6es aux produits de la p6riode /~ laquelle elles se rapportent. Les subventions
autoris6es mais non revues /~ la fin d’une p6riode comptable sont constat6es par r6gularisation.
Lorsqu’une partie d’une subvention se rapporte/t une p6riode future, elle est report6e et constat6e
pendant la p6riode ult6rieure. Les dons sont constat6s selon la comptabilit6 de caisse, car les
promesses de don ne constituent pas des obligations ex6cutoires en vertu de la loi.

Apports requs sous forme de documentation et de services

Les apports regus sous forme de documentation et de services sont inscrits dans les 6tats financiers
losque la juste valeur peut raisonnablement ~tre estim6e et lorsque la documentation et les services
seraient sinon achet6s par la soci6t6. Ces apports sont pr6sent6s/~ la juste valeur estimative/t titre de
dons en nature.

Incertitude relative ~ la mesure

La preparation des ~tats financiers conform~ment aux principes comptables g~n~ralement reconnus
au Canada n~cessite que la direction fasse des estimations et pose des hypotheses qui influent sur les
montants pr~sent6s des ~16ments d’actif et de passif et des actifs et des passifs 6ventuels ~ la date des
6tats financiers, de m~me que sur les produits et les charges pr6sent6s relativement/~ l’exercice vis6.
Les chiffres r6els peuvent diff6rer de ces estimations.
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Le fran~ais pour l’avenir

Notes compl6mentaires
30 septembre 2008

2. Principales conventions comptables - suite

Informations h fournir concernant le capital

La soci6t6 d6finit le capital comme 6rant la somme de l’actif net investi dans les immobilisations et
de l’actif net non affect6. Dans le cadre de la gestion du capital, la soci6t6 a pour objectif d’investir
dans des immobilisations dans la mesure n6cessaire pour offrir des programmes de langue fran~aise
h l’6chelle du Canada et de d6tenir un actifnet non affect6 suffisant pour faire face fi des 6v6nements
financiers d6favorables impr6vus. Le capital ne fait l’objet d’aucune restriction exteme.

Instruments financiers

Les instruments financiers de la soci~t6 comprennent l’encaisse, la subvention/~ recevoir ainsi que
les cr6diteurs et charges ~ payer. Ces instruments sont class6s comme d6tenus /~ des fins de
transaction et sont 6valu6s gtla juste valeur. La valeur comptable 6quivaut approximativement ~ la
juste valeur en raison de leur nature ~t court terme. La direction est d’avis que ces instruments
financiers n’exposent pas la soci6t6 ~ des risques importants relatifs aux int6r~ts, aux devises ou au
cr6dit.

Reclassements

Certains montants de l’exercice pr6c6dent ont fait l’objet d’un reclassement selon la pr6sentation
adopt6e pour l’exercice courant.

3. Modifications de conventions comptables

Le ler octobre 2007, la soci6t6 a adopt6 les nouvelles recommandations du chapitre 1535,
Informations gtfournir concernant le capital, du Manuel de I’ICCA. La nouvelle norme 6tablit les
exigences de pr6sentation, incluant i)les objectifs, les politiques et les processus de gestion du
capital; ii) les donn6es quantitatives ~ propos de ce que l’entit6 consid6re comme du capital; iii) si
l’entit6 s’est conform6e aux exigences concernant le capital; iv) si elle ne s’y est pas conform6e, les
cons6quences de cette non-conformit6.

4. Modifications futures de conventions comptables

L’ICCA a publi6 de nouvelles normes comptables, soit le chapitre 3862, Instruments financiers -
informations h fournir, et le chapitre 3863, Instruments financiers -prdsentation, que la soci6t6
adoptera pour l’exercice financier d6butant le 1er octobre 2008. Ces normes remplagant le
chapitre 3861 du Manuel, Instruments financiers - information h fournir et prOsentation", revoient et
rehaussent les exigences concemant les informations gt fournir et reprennent telles quelles les
exigences de pr6sentation. Les nouveaux chapitres mettent davantage l’accent sur les informations ~
fournir relativement/~ la nature et/~ l’6tendue des risques d6coulant d’instruments financiers et la
fagon dont l’entit6 g6re ces risques.



Le frangais pour l’avenir

Notes compl6mentaires
30 septembre 2008

5. Immobilisations
2008 2007

Amortissement Valeur Valeur
Cofit cumul6 comptable nette comptable nette

Mobilier et mat6riel de bureau
Cofits de reconception
du site Web

16 7315 14 6275 2 1045

43 126 39 101 4 025 15 238

$

59 8575 53 7285 6 1295 15 238 $

6. Endettement bancaire

La soci6t6 dispose d’une ligne de cr6dit autoris6e d’un maximum de 50 000 $ portant int6r~t au taux
pr6f6rentiel bancaire major6 de 2,50 % par ann6e. Au 30 septembre 2008, cette ligne de cr6dit n’6tait
pas utilis6e.

7. Montant/~ payer au ministre du Patrimoine canadien

La soci~t6 a conclu une entente avec le ministre du Patrimoine canadien (le << ministre >>)
relativement au financement de << Le frangais pour l’avenir - Phase III >>. Par suite d’une v6rification
par Patrimoine canadien des fonds regus par la soci6t6 relativement ~t l’accord de contribution, le
ministre a 6tabli que le montant de financement accord6 en 2006 6tait sup6rieur au montant que la
soci6t6 a consacr6 ~t des charges admissibles. Dans le cadre de l’entente, le financement exc6dentaire
doit ~tre rembours6 au minist6re du Patrimoine canadien, y compris les int6r6ts calcul6s ~ un taux
prescrit. En se fondant sur de la correspondance pr61iminaire avec le ministre en 2006, la soci6t6 a
6valu6 ~ 200 000 $ le montant ~ rembourser. Cette somme a 6t6 constat6e dans les 6tats financiers de
2006 et les produits tir6s de subventions ont 6t6 diminu6s du m~me montant. En 2008, la soci6t6 a
rembours6 le financement exc6dentaire de 206 000 $; les produits tir6s de subventions en 2008 ont
6t6 r6duits de l’6cart de 6 000 $.

8. Engagement

Au 30
location-exploitation de locaux et de mat6riel de bureau :

2009 33 577 $

2010 28 927

2011 3 093

2012 3 093

Par la suite 3 867

septembre 2008, la soci6t6 s’6tait engag6e ~ verser les montants suivants au titre de la

72 5575


